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longeant la rive droite. L'attaque tut habilement organisöe et bril-
lamment conduite, mais eile ne pouvait röussir devant des forces
doubles. Le 8e regiment fut donc repousse et se retira sur la rive
gauche, sous la protection des tirailleurs qui occupaient le pont et
les maisons de Glattbrücke, ä gauche et ä droite du pont.

Le colonel Blumer fit immödiatement avancer ses tirailleurs et,
laissant un escadron en face du pont de Glattbrücke, il alla avec trois
escadrons surprendre le passage d'Optikon, ä environ un kilometre
de Glattbrücke. Cette surprise röussit d'autant plus facilement que
le 8° regiment n'avait pas voue une attention süffisante ä ce passage.

La manceuvre, amsi terminee, les trois regiments et les guides
furent immediatement rassembles pres de Glattbrücke et inspectes
par le colonel Wille. Le lendemain, la troupe fut licenciee, ä

l'exception du 8e regiment, envoye, des le soir, comme troupe d'oecupation

au Tessin.

Sociele des Officiers de la Confederalion suisse.

SECTION VAUDOISE

Le 11 octobre, ä 2 h., apres-midi, a eu lieu au Casino-Theätre,
Tassemblee. generale de la Section vaudoise de la Societe fedörale
des officiers, sous la presidence de M. le lieutenant-colonel Thelin,
president. Un tres petit nombre d'officiers y assistaient. Apres
lecture du proces-verbal, M. le president prösente un rapport sommaire
sur la marche de la societe pendant l'exercice öcoulö, puis M. le
capitaine Auberjonois donne lecture des decisions du jury sur Tunique
travail du concours prösente. Ce travail, du ä la plume de M. lelieu-
tesant Epars, du 3e bataillon de fusiliers, traite du « Combat de la
compagnie. » Un prix de 25 francs est adjuge k Tauteur.

Les propositions relatives ä la fixation de Tassemblee gönörale de
1891 seront faites ultörieurement par le Comite.

A trois heures, la seance est levöe.

Rassemblement de troupes de 1890.

Pour complöter la serie cles documents publies dans nos deux
derniers numeros, nous rappelons et donnons ci-aprös les divers ordres
de la Direction des manceuvres.
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Ordre n° 1. Terrain des manoeuvr s. Supposition gönörale, etc. (Voir notre

livraison d'aoüt, page. 335.)

Ordre n" 2. Juges de camp. — Commissaires de campagne et civ ls. - Section

historique. — Critique.
1. Le departement militaire suisse a designe les juges de camp et leurs

adjudants ci-apres :

M. le colonel-divisionnaire Midier ; adjudant : le major Hin'ermann.
M. le colonel de Perrot; adjudant: le major Zweifel.
M. le ".olonel de Crousaz; adjudant : major Ftsch.
M. fe colonel Wille; adjudant: le major d'etat-major Wildbolz.
M. le colonel d'etat-major Schweizer ; adjudanl : le major d'etat-major

Rod. de Reding.
2. Le departement militaire suisse a nomine commissaires de campagne :

M. fe colonel Chuard ä Payerne, pour le canlon de Vaud, M. le prefet J.
Berlhy ä Tavel, pour le canton de Fribourg.

3. Ont ete designes par les gouvemements des cantons de Fribourg- et de
Vaud comme commissaires civils : M. Ernest Buman ä Fribourg et M. le
major Cavat, conseiller national ä Croy.

4. Le bureau föderal d'etat-major a commande pour suivre les manoeuvres
comme section historique : MM. les lieutenants-colonels d'etat-major Boy
de la Tour et R. Weber, M. le major d'etat-major W. Schmidt, MM. les

capitaines d'Etat-major A. Pfyffer ot Ch. ermad.
Los renseignements desires par res officiers devront leur etre obligeam-

ment fournis par tous les partieipants aux manceuvres.
5. Ont ete autorises par le departement mililaire suisse a suivre les

manceuvres messieurs los chefs d'arme de 1 infanterie, de ta cavalerie et du genie

ainsi quo le chef du bureau d'etat-major.
C. A la critique assisteront messieurs les chefs des divisions avec leur etat-

major ; messieurs les chefs cles brigades et des regiments. Les compagnies
de guides s'y rendront pour'le service de police de l'emplacement.

Bäle, 20 aoüt 1890.

NB. Reclificalion ä l'ordre n° 2 : Ont ete autorises par le departement
militaire suisse ä suivre les manoeuvres messieurs les chefs d'arme de l'infanterie,

de la cavalerie, de l'artillerie et du genie, ainsi que le chef du bureau
d'etat-major.

Le commissaire de campagne pour lo canton de Fribourg est M. le prefet
Bertschy et non Berthy, de Tavel.

Ordre n° 3. Prescriptions generales (voir notre liviaison de septembre,
page 373).

Ordre n" 4. Officiers ötrangers. — Aumöniers.
Sont annonces pour suivre les manceuvres, les olliciers etrangers suivants :

Allemagne : Monsieur le capitaine v. Funke, attache militaire, ä Berne.
France : Monsieur le colonel Almaver, sous-chef d'etat-major du 6° corps

d'armee ;

Monsieur le lieut-colonel cTHeicly, attache militaire, k Berne.
Monsieur le lieutenant Rousseau Georges.
Italie : Monsieur le lieutenant-colonel de Giorgis, de Tötat-major.
Le capitaine de Goulon a ete designe pour aecompagner les officiers ttran-

gers.
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Les troupes rendront les honneurs dus au grade de ces officiers, lesquels
sont expressement recommandes aux bons offices et ä la courtoisie de tous
les partieipants aux manceuvres.

Prescriptions concernant laplace que MM. les aumöniers doivent
occuper dans les diffe entes positions dans lesquelles ils pewent se trouver.

a) Pendant la marche l'aumönier du regiment marchera derriere le
regiment.

b) Pendant le combat, soit durant les manceuvres, sa place est a l'ambulance

la plus avancee, ou la oü il trouve sa presence necessaire et utile pour
soutenir et relever le moral de la troupe.

c) A Tinspection il se placeraa la droite, au premier rang du 1er bataillon
de son regiment.

d) Pour lo defile sa place est derriere les officiers de Tötat-major du
rögiment.

e) Dans los regiments qui ont deux aumöniers, ceux-ci doivent sc conformer

pour le rang d'anciennetö aux §§ 8 et 19 du röglement de service, en ce

sens que le plus ägö des deux aumöniers marche ou se tient a droite du

plus jeune.
Bains-des-Colombettes, le 3 septembre 1890.

Le directeur des manceuvres,
Henri Wieland, colonel-divisionnaire.

Ordre n° 5. Inspeclion (voir notre livraison de soptembre, page 389).

ordres de manceuvres

Supposition generale pour les manceuvres du 6 au 10 septembre 1890.

Une armee du Sud a penetre dans lo Valais dans l'intention de marcher
sur Berne. Elle lait franchir par differents dölachements tous les passages qui
conduisent de ia vallöe du R.höne ä la vaiiöe de l'Aar. — Une division (l">
division) formant l'extreme aile gauche, a pour täche de marcher de Vevey
sur Fribourg.

Uno armee du Nord s'est rassemblöe dans los environs de Berne pour
döfendre la capitale contre une attaque venant du Sud. Tous les passages
conduisant dans la vallöe du Rhone sont occupes par des detachements du
landsturm. — Uno division ;IIC division) s'avance par Fribourg avec la mission de

rejeter Ies forces ennemies sur le lac Löman.

Donnees speciales ä la lte division pour samedi 6 septembre, matin.

(Voir notre livraison de septembre dernier, page 375.)

Donnees speciales ä la II' division jiour samedi 6 septembre, matin.
La prösence de l'ennemi est constatee ä Chätel-St-Denis. La lle division

recoit l'ordre de marcher ä sa rencontre et de Tempecher de gagner les
Communications entre Romont et Bulle. Elle quittera Romont ä 8 heures du
matin.

Lo directeur des manceuvres, H. Wieland, colonel-divisionnaire.
(A suivre.)

Rectification. — Dans noire derniere livraison, par suite d'une ttansposi-
tion de mise en page, quelques alineas des notes des pages 376 et 381 ont ötö
intervertis. Nous rötablhons les textes exacts des quo nous aurons pu nous
procurer les pieces officielles. Red.
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